
Quel lien avec le conseil stratégique 

phytosanitaire (CSP) ?

Pour renouveler un Certiphyto en 2024, quelle que 

soit la date de fin de validité du Certiphyto, il vous 

faut soit une attestation de CSP réalisé, soit une 

attestation de rendez-vous CSP.  

Le CSP composé d’un diagnostic et d’un plan 

d’actions permet d’identifier des solutions 

personnalisées pour un meilleur usage des produits 

phytos. Vous pouvez anticiper la réalisation de 

celui-ci en contactant le 02.53.57.18.31.

MON RENOUVELLEMENT  
"CLE EN MAIN"

CRÉDIT  D’IMPÔT

Si vous participez à une formation en tant que chef  

d’entreprise et relevez du régime d’imposition sur les  

bénéfices ou l’impôt sur les sociétés, vous pouvez 

bénéficier  d’un  crédit  d’impôt  de 81 €/jour (pour les 

formations 2024 le montant est doublé soit 162 €).

AIDE  AU REMPLACEMENT

Selon les thèmes de formation, vous pouvez bénéficier 

d’un tarif préférentiel. Renseignement auprès du 

SERVICE DE  REMPLACEMENT de votre département : 

SR44:025346 6051  

SR53:024367 36 62

SR72:0243436887

SR49:0241967690  

SR85:0251368210

CONDITIONS GENERALES 

Inscription : pré-inscription effective dès réception de ce bulletin. 

Un programme précisant les horaires vous sera envoyé. Une 

attestation vous sera délivrée à l’issue de la formation.

Annulation : notre organisme se réserve la possibilité  d’annuler la 

formation si les effectifs sont insuffisants. Les  inscrits seront 

informés dans les plus brefs délais.

RETROUVEZ NOS OFFRES DE FORMATIONS SUR 

https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/se-former/ 

CHAMBRE D'AGRICULTURE PAYS DE LA LOIRE

9, rue André  Brouard  CS 70510

49105 Angers Cedex 2

Avec le soutien financier de

 Durée : 1 journée comprenant la demande 

 auprès des services publics

 Tarif : formation gratuite sous réserve de 

 l'accord  de prise en charge par Vivea 

 (Dans le cas contraire, le coût de la formation 

 est de 220 €)

 Renseignements : Sandra SALIOU

 Tél. :  02 41 96 77 66

 Mail : sandra.saliou@pl.chambagri.fr

 Inscription : retournez au plus vite le bulletin     

 de pré-inscription pour réserver votre place   

 avec la copie de votre carte Certiphyto

 Attention : nombre de places limité par session.

Informations pratiques

Formation labellisée Ecophyto

Si la date de renouvellement de votre Certiphyto est 

éloignée (entre 1 et 3 ans), vous pouvez suivre une  

formation labellisée Ecophyto sur un thème technique. 

Si vous l’avez déjà faite, nous pouvons vous fournir les   

informations nécessaires pour faire votre module à 

distance ainsi que les démarches à effectuer pour obtenir 

votre Certiphyto.

La période conseillée pour faire la journée 

de renouvellement est entre 2 et  6 mois 

avant la date de fin de validité.

Pour trouver une session au plus près de 

chez vous, prévoyez de vous inscrire environ 

6 mois avant. Pour cela, retournez le bulletin 

de préinscription (au verso) avec le lieu et la 

date choisis.

Pour rappel, l’utilisation des phytos n’est plus 

réglementaire après la date de fin de validité. 

Vous pouvez vous inscrire en renouvellement 

pour régulariser votre situation.

Renouvellement : et vous ? Vous en êtes ou ?

Vérifiez la date de fin de validité de votre 

Certiphyto actuel.

https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/se-former/


Dates Lieux

20 février 2024 Nozay

13 mars 2024 Ancenis

21 mars 2024 Chateaubriant

23 mai 2024 Derval

28 mai 2024 Ancenis

13 juin 2024 Châteaubriant
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22 février 2024 Beaupréau

22 février 2024 Beaufort

13 mars 2024 Segré

13 mars 2024 Doué

Dates Lieux
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21 mars 2024 Beaupréau

4 avril 2024 Angers

29 mai 2024 Beaupréau

11 juin 2024 Doué

12 juin 2024 Angers
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6 février 2024 Laval

12 mars 2024 Laval

28 mai 2024 Laval

4 juin 2024 Laval

19 juin 2024 Laval

72 6 février 2024 Le Mans

27 février 2024 Le Mans

7 
85Dates Lieux
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21 mars 2024 Le Mans

23 avril 2024 Le Mans

11 juin 2024 Le Mans
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13 février 2024 Challans

14 février 2024 Luçon

14 mars 2024 La Roche sur Yon

14 mars 2024 Pouzauges

28 mars 2024
St Georges de 

Montaigu

10 avril 2024 La Roche sur Yon

28 mai 2024 La Roche sur Yon

BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION
Formations renouvellement CERTIPHYTO – 1er SEMESTRE 2024

Pour vous préinscrire dans une session de formation :
• vérifiez la date de fin de validité de votre Certiphyto
• identifiez la date de formation souhaitée 
• complétez le bulletin de pré-inscription
• retournez-le vite pour réserver votre place
      en joignant une copie de votre Certiphyto

A retourner au plus vite à :

Chambre     régionale d’agriculture - Service Formation  

et Groupes, 14 avenue Jean Joxe  CS 80646

49006 ANGERS CEDEX 01

Ou  sandra.saliou@pl.chambagri.fr

Tél. :  02 41 96 77 66

Dès réception, vous recevrez une 
confirmation d’inscription par mail.

Environ 10 jours avant la formation, vous 
recevrez une convocation avec le  
programme de formation.

Nom - Prénom  :  ………………………………..

Adresse : ………………………………………..

CP : ……… Commune :    ………………………….

Précisez votre statut :

Chef d’exploitation ☐  salarié ☐ 

Date / lieu naissance :    /   /        à 

Tél : ........................... Portable : .............................

Mail : ............................................................................

Session souhaitée :  

Date : …………….               Lieu : …………….

Nom  de la société : ………

Type  Certiphyto  : ………………………………….

☐décideur            ☐ conseil (*)   ☐ DTS/DESA/prestataire(**)

Joindre une copie de votre Certiphyto ou préciser la 

catégorie indiquée dessus :  ........................................

Date de fin de validité Certiphyto    :      /            /

Info  CSP  : 

☐  Attestation CSP délivrée     ☐  CSP fait (en attente de l’attestation)

☐  Attestation de RdV CSP      ☐  Agriculture Biologique  ☐  HVE 

Si besoin d’information sur le CSP : contacter le 02.53.57.18.31

(*) Nous ne sommes pas habilités à faire les renouvellements de  CIPP  conseil  mais si vous voulez changer de catégorie et  avoir un CIPP décideur –  DENSA, 

vous pouvez vous inscrire aux dates ci-dessus

(**) Bien nous préciser si vous voulez changer de catégorie avoir un CIPP décideur –  DENSA  et dans ce cas, vous pouvez vous inscrire aux dates ci-dessus

Anticiper votre inscription : 
Vous avez tout à y gagner … Plus tôt vous serez inscrit, plus vous aurez de chance d’avoir une formation 
proche de chez vous … et rien à y perdre !
Quelle que soit votre anticipation à vous former, votre nouveau Certiphyto repartira le lendemain de votre 
date de fin de validité !

Votre inscription ne sera prise en                        
              compte qu’à réception de la copie
              de votre Certiphyto !
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